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;j Vele Droit de propriété à la décijion des CommîJJai'.

I,
reSj qui feroiem nommés par les deux Cours à cet

5, effets avant qu'il ait été pojjtble qu'ils fe foient af-

„ femblés pour en régler les Limites, Le fous-fîgné

Ambafladeur a ordre de demander que la con-

duite de Monfieur de la Jonquiére foit defa-*

vouée, que des ordres pofitifs lui foient immé-
diatement envoyés pour retirer fes Troupes, &
les Indiens qui lont fous Ton pouvoir , des lieux

,, qui appartiennent à la Grande-Bretagne; que
réparation foit faite des violences qui ont été

commifes & des torts que les Sujets du Roi ont

foufFerts; & Sa Majefté efl perfuadée que la

Gour de France ne fera aucune difficulté de re-

mettre au fousrfigné AmbafFadeur le double

des ordres qu'elle donnera au Gouverneur du
Canada , pour qu'il puifle les envoyer à fa Cour".

Vous le voyez , Monfieur. Le détail des faits

contenus dans ce Mémoire , efl décifif fur la ma-
tière de TAggreffion , & vous ferez préfentement

en état de répondre à la Queftiotx que l'Obfervar

teur vous fait dans fa première Lettre. Qui efl-

ce qui a voulu changer Tétat dans lequel les çho-

fes étoient reftées lors de la Paix? C'eft la Fran-

ce, qui étant convenue de remettre fes droits aux
CommifFaires nommés à cet effet , à fa propre ré-

quifition , & ayant promis de ne rien innover juf-

qu'au règlement des Limites, s'efl mife par la for-

es en poffefîîon du Territoire en difpute, avant

que les CommifFaires ayent pu préfenter un feul

mémoire l>defFus. .v*f»j^
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C'efl Elle qui , après s'être ainfî emparée du Païs

conteflé , s'efl emparée pareillement de Beaubaf-

fin , Ville fituée dans la Peninfule , appartenante,

l^conteftabiement à la Grande-Bretagne , & d^

B J l'aveq


